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In den Nachkriegsjähren hat die Zucht edler Pelztiere auch in
der Schweiz einen grossen Aufschwung genommen, so dass es wohl
nicht verfehlt erscheinen dürfte, an dieser Stelle einmal auf die im
Ausland stark entwickelte periodische Literatur aufmerksam zu
machen. Ihr Zweck ist, die Züchter und Interessenten über alle
einschlägigen Fragen zu unterrichten.

Mit der Farmhaltung und ihren unphysiologischen
Lebensbedingungen haben auch die Krankheiten der Pelztiere eine
Vermehrung erfahren. So kommt der praktische Tierarzt hin und wieder
in die Lage, solche Tiere behandeln zu müssen. Die Diagnostik
und Behandlung der Pelztierkrankheiten bietet aber häufig
demjenigen Schwierigkeiten, der die Lebensweise und -gewohnheiten
der Pelztiere nicht kennt. Ausserdem zeigen sich viele Erkrankungen
bei den Häustieren und den noch als Wildtiere zu betrachtenden
Pelztieren in gänzlich verschiedener Art und Weise, und zuletzt
treten bei den Pelztieren eine Anzahl Krankheiten in den Vordergrund,

die wir bei den Haustieren kaum kennen.
Während die Mehrzahl der über die Pelztierkrankheiten erschienenen

Arbeiten in der tierärztlichen Literatur zerstreut sich finden,
hat der „Deutsche Pelztierzüchter" versucht, neben den rein tier-
züchterischen und organisatorischen auch diese Probleme zusammenfassend,

teils mehr in populärer, teils in wissenschaftlicher Form
zu behandeln. Deshalb ist diese Zeitschrift für den Tierarzt, der
sich mit der Pelztierzucht befasst, eine wertvolle Quelle neuer
Erkenntnisse. Saxer.

Verschiedenes.
Veterinärpolizeiliche Mitteilungen.

Stand der Tierseuchen in der Schweiz im September 1931.

„. Total der verseuchten Gegenüber dem Vormonat
uerseucnen u. verdächtigen Gehöfte zugenommen abgenommen

Milzbrand 4 — 7
Rauschbrand 54 7 —
Maul-und Klauenseuche 8 1 —
Wut - - -Rotz — — —
Stäbchenrotlauf 806 — 489
Schweineseucheu. Schweinepest. 166 — 60
Räude 4 4 —

Agalaktie der Schafe und Ziegen .21 — 2
Geflügelcholera 3 —

Faulbrut der Bienen 4 3 —
Milbenkrankheit der Bienen.... 7 3 —

Bureau der Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte: Götz-

39

Strasse 9, Zürich 6,
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Unser Kavalleriepferd und die Landwirtschaft.
Yon J. Rüegg, Tierarzt in Winterthur.

Die ostschweizerischen Pferdeversicherungs-Genossenschaften
rechnen mit einem jährlichen Verluste von ca. 7%, diejenigen des
Kantons Bern mit einem solchen von nur 5% ihrer Bestände. Der
Abgang durch Tod oder Dienstuntauglichwerden im Pferdebestande
unserer Kavallerie beträgt nach meiner approximativen Berechnung
12% pro Jahr. Die Differenz dieser Zahlen muss auch dann noch zu
Bedenken Anlass gehen, wenn alle Nebenumstände berücksichtigt
werden und dürfte eine Besprechung der Ursachen der relativ
hohen Abgänge von Kavalleriepferden in unserem Pachorgan nicht
abwegig sein.

Nach meiner Uberzeugung werden viele dieser vorzeitigen
Abgänge durch das Missverhältnis zwischen der Qualität der Kavalleriepferde

und den derzeitigen Anforderungen in deren ausserdienst-
lichem Gebrauche in der Landwirtschaft verursacht.

Durch die Verwendung aller möglichen Maschinen in der
Landwirtschaft sind die Anforderungen an die Leistimgsfähigkeit der in
diesem Wirtschaftszweige arbeitenden Pferde sehr stark gestiegen.
Von der schädlichen Auswirkung dieser Mehrbeanspruchung wissen
die Versicherungs-Genossenschaften zu berichten, weisen doch die
früher als die besten Versicherungsobjekte bekannten Bauernpferde
seit der allgemein gewordenen Verwendimg von landwirtschaftlichen
Maschinen eine wesentliche Steigerung der Verluste auf, trotzdem
die Qualität dieser Pferde sich seither bedeutend'verbessert hat.

Der Grossteil unserer Kavalleriepferde steht im „Zivilleben"
im Dienste der Landwirtschaft und wird von der vorerwähnten
Erschwerung der Arbeitsverhältnisse, die sich in den Zeiten der sog.
Stossbetriebe (Heuernte usw.) bis zur Überanstrengung steigern
kann, getroffen. Dazu kommt noch, dass der verschärfte wirtschaftliche

Existenzkampf manchen Landwirt verleitet, sein
temperamentvolles Dienstpferd ausser im eigenen Betriebe noch im
Lohnfuhrwerk zu verwenden und ihm dabei Lasten zuzumuten, die
normalerweise nur vom schweren Schrittpferde bewältigt werden.
Auswüchse bezüglich des Gebrauches lassen sich leider durch die
Inspektionen seitens der Schwadronskommandanten nicht restlos
verhindern, da diese Art der äusserdienstlichen Überwachung viel
zu lückenhaft ist.

Die Qualität unserer Kavallerie-Pferde hat mit den gesteigerten
äusserdienstlichen Anforderungen nicht Schritt gehalten, besonders
nicht in bezug auf Muskelmasse und Knochenstärke. Wir finden
im Pferdebestande unserer Kavallerie viele leichte, sogar sehr
leichte Pferde, die, auch wenn sie die Eigenschaften „edel und hart"
in noch so hohem Grade besitzen, den Anforderungen als Gebrauchspferde

des Landwirtes nicht gewachsen sein können und in diesem
Dienste vorzeitig verbraucht werden müssen. Seinem Dienstpferde
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zuliebe kann der Landwirt seine Betriebsart nicht ändern, sanierend
vermag hier nur der Bund einzugreifen, indem er bei der Beschaffimg
der Remonten den veränderten Verhältnissen in der Landwirtschaft
durch Ankauf von Pferden Rechnung trägt, die nicht nur „edel und
hart" sind, sondern auch die Eigenschaft „schwer" nicht
vermissen lassen.

Die Aufgabe, die mit dieser Umstellung der Remonten-Einkaufs-
kommission aufgebührdet wird, ist keine leichte und wird dieselbe
kaum gelöst werden können ohne erhebliche Erhöhung des zur
Verfügung stehenden Kredites und Aufsuchen weiterer Bezugsquellen.

Deren Lösimg aber wäre ein grösseres finanzielles Opfer
wert, erhielte doch damit die Landwirtschaft im zukünftigen
Kavalleriepferd einen ihren Anforderungen in allen Teilen
gewachsenen Gehilfen, was zur Folge hätte, dass die Anmeldungen
zum Dienste bei der Kavallerie seitens der Bauernsöhne wieder
zahlreicher würden, was wiederum strengste Auswahl von Leuten
ermöglichte, die nicht nur physisch für die Waffe taugen, sondern
deren Charakter und wirtschaftliche Situation auch Gewähr bietet,
dass sie die ihnen anvertrauten Pferde ausser Dienst einwandfrei
halten. Diese Auswirkungen wären geeignet, die ausserdienstlichen
Abgänge wesentlich zu vermindern, womit die Erhöhung der
Ausgaben beim Einkauf der Remonten wenigstens teilweise
ausgeglichen würden.

Zum Schlüsse spreche ich die Erwartung aus, dass diese
Ausführungen die Einleitung zu einer erspriesslichen Aussprache über
die damit aufgeworfenen Fragen büde, ist doch sicher mancher
Kollege im Falle, aus der Fülle seiner Beobachtungen wertvolle
Beiträge zur Abklärung derselben zu liefern.

Considerations
se rapportant ä l'expose de M. J. Rüegg, veterinaire ä Winterthour,

sur „Notre cheval de cavalerie et l'agriculture".
Par le Dr. A. L. Ramelet, veterinaire ä Berne.

Anmerkung der Redaktion. Um die von Herrn J. Rüegg
aufgeworfene Frage zu beantworten, haben wir uns in erster Linie
an einen Fachmann gewendet, der in der Lage ist aus seinen
Erfahrungen erschöpfende Auskunft zu geben. Herr Oberst Ramelet,
der seit vier Jahrzehnten unsere Remontierung aus nächster Nähe
verfolgen konnte und von 1920—28 als permanentes Mitglied der
Remontierungskommission tätig war, hatte die Freundlichkeit diese
Aufgabe zu übernehmen.

Cette etude souleve ä nouveau une question dont la solution
pratique est cherchee depuis longtemps dejü, sans pour cela avoir
pu jusqu'ä maintenant, etre realisee d'une faijon absolument parfaite.

Avant de traiter les eonsiderants relevant du probleme envisage,
disons qu'il pourrait etre exprime et resume comme suit d'apres
Mr. J. Rüegg.



520

a) Le material de nos chevaux de cavalerie ne suffit plus pour
les exigences du travail civil auquel il est astreint. Ceci provient de
ce qu'il est devenu trop leger, malgre la trempe et le sang qu'il
accuse.

b) Pour remedier ä ces constatations fächeuses, il faudrait
trouver de nouvelles sources d'achat et augmenter les credits
alloues actuellement pour öbtenir des chevaux ayant plus de masse.

La tache est ainsi nettement definie. Avant de nous prononcer
sur la possibility de la realiser, examinons auparavant les causes
qui s'y rapportent.

En raison du commentaire que nous en ferons ensuite, ils ont
ete classes en 7 groupes et pour en faciliter 1'etude a nos camarades
de langue frangaise que le sujet pourrait interesser, nous en donne-
rons une traduction libre, supposant aller ainsi au-devant des desirs
exprimes par notre confrere.

1° Les statistiques etablies parlessocietes d'assurances chevalines
concernant les reformes, accusent en %, pour les chevaux de la
Suisse Orientale, le 7%; pour ceux du canton de Berne, le 5%, alors
que pour les chevaux de la cavalerie, il atteint le 12%. De telles
constatations ne doivent pas laisser la corporation veterinaire
indifferente, aussi paraitrait-il utile d'ouvrir une discussion generale
ü ce propos,- dans une de nos publications professionnelles.

Mr. J. Riiegg, nous dit etre convaincu que ces reformes prema-
turees sont attribuables ä la disproportion existant entre la qualite
des chevaux de cavalerie et les exigences actuelles auxquelles ils
sont astreints pour les besoins agricoles en dehors du service.

2° Depuis que pour l'agriculture, l'emploi de machines de tous
genres s'est generalise, le travail des chevaux employes & leur
traction, s'est considerablement augmente.

3° Quant ä l'influence nuisible dont ce travail excessif est la
cause, les. societes d'assurances chevalines sont les mieux placees
pour le constater. Les chevaux de campagne qu'elles consideraient
autrefois comme les sujets dont l'assurance offrait le moins de ris-
ques, donnent lieu a des reformes nombreuses, depuis l'emploi
general des machines agricoles et cela bien que la qualite de ces
chevaux se soit considerablement amelioree.

4° La plupart de nos chevaux de cavalerie sont en mains d'agri-
culteurs, or pour les motifs precites — aggravation du travail dans
les exploitations agricoles — et ceci tout particulierement pendant
les periodes de presse (fenaisons par ex.) se trouvent souvent
exposes au surmenage. II faut encore ajouter ä cette constatation
facheuse, que par suite de la lutte pour l'existence dont l'acuite se
fait de plus en plus sentir, maint agriculteur n'hesite pas, en plus
des travaux agricoles auxquels il soumet son cheval de cavalerie,
&' l'utiliser encore pour des voiturages et transports dont la charge
serait plus que süffisante pour des chevaux de trait lourd.

Ces abus auxquels les chevaux sont soumis, ne sauraient etre
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entierement ^cartes par les inspections des commandants des unites,
ce mode de surveillance des chevaux en dehors du service offrant
trop de lacunes.

5° La qualite des chevaux de cavalerie, tout particulierement
en ce qui a trait a leur masse et ossature, n'a pas suivi une progression
egale ä celle prise par les exigences auxquelles ils sont soumis hors
de service. On en rencontre beaucoup de legers, meme de tres legers
et bien qu'ils puissent posseder des qualites de sang et de trempe ä

un haut degre, ils n'ont pas en Süffisance Celles necessaires au cheval
d'agriculture, aussi doivent-ils inevitablement suhir une usure
prematuree, lorsqu'ils sont soumis ä ce travail.

6° Malgre l'attachement que l'agriculteur temoigne ä son cheval
de service, il ne peut neanmoins songer pour lui, ä changer son genre
d'exploitation rurale, seul l'Etat est a meme d'apporter le remede
necessaire, en tenant compte lors des achats de remontes, des
transformations survenues en agriculture, en choisissant non seulement
des chevaux ayant du sang et de la trempe, mais en veillant en outre
ä ne pas negliger la qualite de la masse.

7° La täche imposee ä la commission de remonte par cette
modification qu'elle aura ä. apporter dans le choix des remontes, ne
sera pas facile, aussi ne pourra-t-elle etre resolue sans une augmentation

importante des credits alloues actuellement, de meme que
par la recherche de nouvelles sources d'achat. Sa bonne realisation
justifierait un gros sacrifice financier, puisque 1'agriculture obtien-
drait ainsi avec le cheval de cavalerie de l'avenir, un serviteur
propre ä suffire a toutes ses exigences.

Ceci aurait encore pour consequences, d'engager a nouveau, de
nombreux fils d'agriculteurs & demander lem- incorporation dans
la cavalerie ce qui permettrait de ne plus choisir les postulants
utiles a l'arme par leur physique seulement, mais ceux aussi dont
le caractere et la situation financiere, offrent la garantie qu'ils seront
ä meme d'entretenir en parfait etat le cheval qui leur sera confie
hors de service.

Ces mesüres etant propres ä reduire dans une forte proportion
le nombre des reformes constatees en dehors du service, permet-
traient ainsi de diminuer, tout au moins en partie, l'augmentation
des credits devenus necessaires pour les achats de remontes.

Ouvrons maintenant une paranthese.
Le principe choisi en Suisse pour nous permettre d'assurer &

l'armee la cavalerie qui lui est necessaire, a ete de confier au cavalier
son cheval d'armes, une fois son instruction- militaire terminee.
Pour une armee de milices comme la nötre, c'etait le seul moyen a
choisir pour eviter ä l'Etat d'avoir a subvenir ä l'entretien
permanent de tous les chevaux destines ä la cavalerie. De plus comme
l'exercice de l'equitation doit etre pratique d'une maniere suivie
pour maintenir les cavaliers en forme, ceci est facilement realisable
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puisque chaque dragon ou mitrailleur a la libre disposition de son
cheval d'armes a son domicile.

Comme on ne pouvait esperer trouver le nombre des cavaliers
necessaires disposes ä entretenir un cheval dans le seul but de faire
de l'equitation, il a fallu leur offrir certains avantages pour les
engager k entrer dans la cavalerie. Ce fut tout d'abord celui de pouvoir
obtenir un cheval a un prix tres modique, puis'de pouvoir l'utiliser
aussi & certains travaux comme cheval d'attelage. Ces conditions
devaient necessairement engager tout d'abord les agriculteurs ä
choisir cette arme puisque les exploitations rurales necessitent
l'emploi de chevaux d'attelage. Si & cote d'eux nous trouvons
nombre d'artisans qui ont aussi choisi cette arme, il en est pour eux
de meme, car leur genre d'activite civile les oblige k entretenir un
cheval d'attelage. Ce ne fut done qu'une exception lorsque le cavalier

a considere son cheval de cavalerie comme exclusivement
reserve pour le service de seile. Lorsque le cas s'est presente, il se
rapportait generalement k des cavaliers domicilies dans les villes ou
disposant d'une aisance süffisante pour se permettre ce luxe.
Neanmoins le developpement de la traction automobile a eu pour
consequence de reduire dans une forte proportion les cavaliers
pouvant se ranger dans cette categorie. II en est resulte que depuis
lors, e'est tout specialement dans la population agricole, que la
cavalerie a pu trouver les hommes necessaires k ses effectifs.

Cette obligation permet d'envisager combien le probleme de
trouver tm cheval apte ä deux services aussi dissemblables, seile et
agriculture, etait difficile & resoudre, car il est de toute evidence
que le cheval de cavalerie ne saurait etre en meme temps un parfait
cheval de labour. Pour le premier les qualites necessaires en tout
premier lieu sont le sang, le temperament, la resistance et les allures.
Pour le second, la masse, la force et la docilite. Or pour obtenir un
type de cheval reunissant ces qualites ä un degre egal, ceci est une
impossibilite absolue, si non ä un titre tout k fait exceptionnel et
qui alors doit se payer & unprix inabordable. C'est done dire que l'on
se trouve oblige de sacrifier dans la qualite a rechercher pour le
cheval de seile, soit une part de Celles qui lui sont necessaires comme
cheval d'armes, soit dans celles dont le cheval d'agriculture ne
saurait se passer. Le fait-on pour le premier, c'est l'armee qui en
patira au benefice de l'agriculture, si au contraire on sacrifie celles
du second, ce sera l'agriculture qui en souffrira et l'armee qui sera
avantagee.

Ceci est tellement vrai que si l'on se reporte aux periodes d'achat
de remontes dont la serie fut close en 1920 - la periode de 1914 ä
1918 exclue, car ce fut alors un regime d'exception - on peut dire
que les remontes de cette epoque furent celles les mieux appreciees de
nos dragons agriculteurs. Le modele choisi alors etait par moitie
achete en Allemagne et en Irlande. Si les allemands faisaient figure
de bons chevaux d'attelage tout en possedant des qualites de che-
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vaux de seile, les irlandais d'alors pouvaient par contre se ranger
dans la classe des chevaux plutot communs et dont les aptitudes
comme chevaux de seile n'etaient pas de premier ordre, ceci bien
entendu a part un certain nombre d'exceptions.

Pour celui qui k l'epoque a suivi d'un peu pres notre materiel,
il se souviendra combien le corps des instructeurs de la cavalerie
ömettait d'ameres plaintes au sujet du materiel dont il avait k
assurer le dressage, lui reconnaissant trop peu de qualites comme
cheval d'armes. Si ces plaintes etaient formulees avec une grande
reserve et n'ont jamais ete exprimees ouvertement, il faut l'attribuer
au fait que l'aeheteur general de cette epoque etait le Colonel
Bachofen, ancien instructeur de la cavalerie, considere comme
excellent dresseur et qui de plus possedait en sa qualite de veterinaire,
une autorite superieure incontestee en matiere hippique, sur tous
ses anciens camarades de l'instruction, aussi ces derniers etaient-ils
envers lui d'une prudence excessive pour la critique du matdriel
qu'il achetait. Le Colonel Bachofen avait pris pour ligne de con-
duite d'acheter le cheval propre au service du dragon campagnard,
suivant sa maniere de voir ceux qu'il achetait repondaient & cette
exigence et avec les credits dont il disposait il estimait ne pouvoir
trouver mieux pour une armee de milices. II admettait que certains
cavaliers pouvaient desirer mieux comme chevaux de seile, en cas
pareil ils avaient la faculty de se remonter dans le commerce, mais a
un prix bien superieur k celui fixe pour nos remontes et donner ensuite
en dressage k la cavalerie le cheval choisi, conformement aux
prescriptions se rapportant k l'ordonnance sur les chevaux de cavalerie.

Depuis lors les chevaux allemands faisant defaut et leur prix
etant superieur a celui paye pour les irlandais, d'autres sources
d'achat ont ete creees et pour tenir compte des desirs exprimes par
la cavalerie, des chevaux accusant plus de sang que precödemment
ont ete choisis.

N'oublions pas qu'ä l'epoque du Colonel Bachofen, les exigences
reclamees du cheval de cavalerie n'etaient nullement comparables
k Celles de l'heure actuelle. Le developpement du sport hippique
s'ötant considerablement generalise, il a fallu pour se permettre
d'affronter les epreuves publiques dans les nombreux concours
hippiques organises dans les differentes regions du pays, pouvoir
compter sur un veritable cheval d'armes et non pas sur un cheval
d'attelage. Belatons en outre que cette preparation aux concours
ne laisse pas non plus d'etre une question excessivement delicate,
car celle exige du cavalier qui s'y adonne, des qualites exceptionnelles
pour etre conduite k bonne fin, pour eviter que le cheval qui y est
astreint n'en pätisse comme c'est malheureusement trop souvent le
cas, entrainant ainsi la reforme pr6maturee des chevaux.

Revenons maintenant aux causes enoncees par Mr. Riiegg aux-
quelles il faut attribuer l'usure prematuree de nos chevaux de
cavalerie.
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1° L'usure moindre des chevaux de campagne comparee k celle
des chevaux de cavalerie s'explique tout d'abord par le fait que le
cheval accusant moins de sang se depensera en proportion moindre
que celui de cavalerie, surtout si ce dernier est utilise pour des
travaux pour lesquels son type devrait d'emblee l'exclure. Astreint
a de lourds voiturages ou aux travaux penibles de la ferme,il subira
une usure d'autant plus rapide qu'il accusera plus de sang et de

temperament.
Qu'une disproportion puisse exister entre ce que le cavalier

est en droit de demander de son eheval de cavalerie et les travaux
auxquels il l'astreint effectivement, se rencontre malheureusement
encore frequemment, lors meme que les dispositions relatives aux
chevaux de cavalerie ont prevu que le travail auquel ils peuvent
etre soumis, ne doit pas etre tel que leurs qualites comme chevaux
d'armes eussent k en souffrir.

2° Que la generalisation des machines agricoles de tous genres
utilisees dans les exploitations rurales puissent aussi avoir contri-
bue h une usure rapide de nos chevaux de cavalerie, ne fait aucun
doute, car plus le cheval accusera de temperament, d'energie, de
trempe et de sang, plus difficile sera son emploi & l'attelage de
machines agricoles souvent bruyantes, propres a l'exciter outre
mesure, alors qu'il devrait justement marcher k une allure absolu-
ment tranquille et reguliere, pour le meilleur rendement. de la
machine.

3° Pour ce qui se rapporte aux constatations relatives ä l'in-
fluence nuisible du travail excessif auquel les chevaux sont soumis,
faites par les soeietes d'assurances chevalines, il faut admettre puis-
que le materiel de nos chevaux indigenes qui s'est ameliore en
souffre aussi, que c'est un abus general de tous les chevaux. Or la
quality insuffisante que l'on se plait k reconnaitre ä nos chevaux de
cavalerie ne saurait etre eonsideree comme seule fautive.

4° Si nos chevaux de cavalerie sont exposes au surmenage ehez
nos cavaleriers, non seulement du fait des travaux auxquels ils
sont soumis k la ferme, mais aussi parce que l'on abuse d'eux pour
des voiturages, leur quality ne saurait en etre rendue responsable
mais bien le service insuffisant se rapportant ä leur surveillance
hors de service. II est evident que ce service ne saurait etre parfait
en tous points, car la competence pour en juger peut parfois faire
en partie defaut aux organes charges de proceder aux inspections.
Dans tous les cas, elles devraient toujours s'operer sans avertisse-
ment prealable au cavalier et tout particulierement s'attacher ä un
controle minutieux non seulement des conditions de travail et de
logement des chevaux, mais aussi de Celles se rapportant k leur
affourragement. Les mauvaises annees de fourrage, de meme que
les maladies infectieuses qui ont contamine eertaines regions du
pays, furent aussi la cause de la recrudescence constatee dans les
reformes prematurees de nos chevaux.
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5° Que la qualite des chevaux de eavalerie n'ait pas suivi une
progression egale ä, celle des travaux auxquels ils sont soumis chez
les cavaliers, est un grief plus facile ä enoncer qu'ä pouvoir en trou-
ver le remede.

Comme nous l'avons dejä relate d'autre part, le cavalier a eu
jusqu'en 1920 des facilites plus grandes pour trouver un cheval
r^pondant a ses besoins comme agriculteur. Les chevaux d'alors
etaient en partie des allemands du nord qui avec l'age devenaient
d'excellents chevaux d'attelage, les irlandais plus communs que ce
n'est le cas maintenant, s'accoutumaient aussi plus facilement aux
differents services de trait. Or ne pouvant plus trouver en Allemagne
le nombre de chevaux necessaires et dans tous les cas, pas aux prix
alloues actuellement pour les achats de remontes, la commission de
remonte s'est vue forcee d'augmenter le nombre de ses achats en
Irlande et pour cela de recourir ä d'autres marchands que ceux
qu'elle possedait dejä. Ceux choisis ä cet effet, resident dans le Sud
de l'lrlande, or s'il est avere que les chevaux irlandais du nord et du
centre de l'ile, accusent des qualites de sang et d'origine moins
confirmees, ceux provenant du sud, sont au contraire pour la plu-
part des chevaux de sang dans toute l'acception du terme.

De la provient que l'on trouve actuellement plus de chevaux
legers qu'autrefois parmi nos remontes. En achetant le sang, il
faut toujours craindre le danger de tomber dans le leger, car la
masse et le sang sont des qualites qui, si elles ont lieu d'etre recher-
chees, ne peuvent s'obtenir sans les payer fort eher. Que beaucoup
de chevaux legers ne possedent pas suffisamment de qualites pour
en faire des chevaux d'agriculture, cela ne fait aucun doute pour
chacun, que par contre ils puissent faire d'excellents chevaux
d'armes, les succes qu'ils ont acquis en service avec les unites de la
eavalerie et dans nos reunions sportives le prouvent a 1'evidence.
Nous nous retrouvons ici, places devant le dilemme fatal, ou bien
acheter des chevaux aptes a faire des chevaux de eavalerie, ou
acheter des chevaux ne repondant qu'imparfaitement ä ce but, en
se contentant de chevaux & deux fins, aptes aux besoins del'agricul-
ture. C'est aux instances responsables de la preparation et de la mise
en etat de notre armee pour la täche qu'elle peut etre appeiee ä

accomplir, a se prononcer et ä dire si elles peuvent prendre la res-
ponsabilite d'une pareille mesure.

6° Que le dragon agriculteur ne puisse par sollicitude pour son
cheval trop leger, changer le mode de son exploitation rurale afin
de ne pas l'exposer k une ruine pr6maturee, est sans autre admissible,
mais lorsqu'il se trouve place devant une semblable eventuality, il
devrait se dire qu'il en est le premier responsable, car lors de la mise
de son cheval de service, il savait dejä ä quel travail il le soumettrait
chez lui, or rien ne l'empechait de porter son choix sur un cheval plus
etoffe, categorie de chevaux dont il se trouve encore heureusement
un nombre respectable parmi les remontes actuelles.
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A ce moment-lä le jeune cavalier a souvent suppose pouvoir
trouver dans son cheval d'armes, un outil propre k tous les services,
seile, concours, voiture, gros trait, etc. Reconnaissant ensuite
l'erreur commise, c'est au malheureux cheval a en supporter toute
la responsabilite. Ajoutons encore, que d'annee en annee, les
exigences reclamees des chevaux de cavalerie tendent ä prendre une
proportion inquietante, dans tous les cas elles ne sont plus du tout
en rapport avec ce qu'elles etaient autrefois.

7° Acheter plus de masse et plus d'os, est aussi un conseil plus
ais6 ä donner qu'ä suivre, car si la commission de remonte ne veut
pas risquer en cherchant ä se conformer ä ce desir de tomber dans le
cheval commun, elle devra en tout premier lieu disposer de credits
tels que ce serait illusoire de compter pouvoir les obtenir h une
epoque ou le budget militaire est l'objet de demandes de restrictions
de plus en plus frequentes.

Le cheval de sang, ayant du poids, des allures, bien fait et correct
comme on le desire, est un sujet de grande classe et de grand prix
sur le marche des chevaux et cela n'importe dans quel pays d'ele-
vage oü il peut se rencontrer; ce cheval est en outre pour ainsi dire
une exception, or pour en trouver environ 1200 chaque annee comme
il le faut pour remonter notre cavalerie, on peut se demander quelle
serait la personnalite qui voudrait ou pourrait assumer une tache
pareille.

N'oublions pas non plus, que tous les pays qui sont nos voisins,
ont diminue dans une large mesure leurs effectifs cavalerie, jusqu'a
maintenant cela n'a pas ete le cas pour nous, or demander de nou-
veaux credits pour ameliorer le material chevaux de cette arme,
risquerait tout d'abord de voir s'elever des demandes pour en
reduire les effectifs dej ä consideres comme tres on^reux pour notre
budget et d'affecter ä la 5eme arme, les economies realisees de ce fait.

Quant a savoir si actuellement le recrutement dans l'arme de la
cavalerie peut laisser ä desirer en ce qui concerne le caractere des
hommes et leur situation financiere, nous ne jugeons pas utile de
nous attarder longuement k la solution de pareille question. Les
prescriptions se rapportant au recrutement de l'arme sont assez
precises pour permettre aux organes qui en sont charges, de choisir
parmi les candidats les mieux qualifies pour cela, tant au point de
vue de leur situation de fortune qu'en celle de leur etat physique.

II ne faut pas oublier non plus, que le cavalier a joui longtemps
chez nous d'une faveur exceptionnelle par rapport aux autres armes,
puisqu'il trouvait la possibility d'acquerir pour une somme excessi-
vement modique un cheval dont il devenait par la suite possesseur,
pour ainsi dire sans bourse delier. Cet avantage faisait de la cavalerie
une arme tres recherchee. Les nouvelles dispositions allouant a
l'Etat de fa§on definitive, le montant de la demi-estimation du
cheval payee au moment de l'achat et qui autrefois etait remboursee
par annuites peuvent avoir incite nombre de jeunes gens k delaisser
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la cavalerie. A oela il faut encore ajouter les changements survenus
dans les conditions de transports, vehicules et routes. Pour nombre
d'agriculteurs cavaliers, dont le cheval d'armes etait autrefois con-
sid6r6 & la ferme comme un serviteur prefere, duquel on reclamait
seulement un travail de voiture facile, il a ete avantageusement
remplace par l'automobile. La vitesse ainsi gagnee fut une des causes
de cette preference donnee a ce mode de transport, puis le danger
auquel etaient exposes les chevaux du fait du revetement moderne
des routes, y a aussi fortement contribue.

A notre avis c'est a ces conditions diverses qu'il faut attribuer le
deficit constate - s'il existe reellement - dans le recrutement de la
cavalerie.

Y rcmedier en achetant un cheval de cavalerie ayant plus de
masse et d'os vraiment apte k ce service, nous supposons avoir
demontre suffisamment l'impossibilite d'obtenir les credits neoes-
saires pour resoudre ce probleme, comme eelle de pouvoir trouver
le nombre des chevaux pour combler nos effectifs.

Attendre de ce moyen si le Gouvernement y donnait son
adhesion, une certaine reduction des pertes occasionnees par les re-
formes qui deviendraient moins nombreuses, nous laisse assez
sceptique sur le resultat espere, car les conditions de l'existence
pour les cavaliers agrieulteurs ne seraient guere changees pour cela.

Mieux vaut chercher ä tirer du Systeme actuellement en vigueur
pour l'achat de nos remontes, le meilleur parti possible.

A cet effet, chercher a rendre l'homogeneite du modele choisi
aussi parfaite que possible, ceci etant necessaire pour le travail en
commun dans les unites, veiller de fagon absolument stricte a
refuser tout cheval trop petit et trop leger et cela sans pitie, ne pas
admettre des chevaux au-dessous de la norme prevue par les regle-
ments et qui devrait etre fixee ä un minimum de 1,55 cm au garrot,
sans supercheries de fers munis de branches epaisses, de sabots non
pares depuis des mois, ou d'erreurs dans la facjon de toiser; veiller
de meme k refuser tout cheval dont la ligne du dessus laisse a desirer,
tous les chevaux longs et bas du dos dont l'attache du rein est
mauvaise sont exposes sous nos paquetages et nos hommes ä une
ruine prematuree. Puis tout particulierement ne pas admettre de
remontes au-dessous de 4 ans au moment de l'achat, et en disant 4

ans, il faut entendre que ces chevaux auront reellement cet äge et non
eelui qu'une machoire maquilleo peut presenter lors de son examen.

Comme nous l'avons dit au debut de ce commentaire, la täche
consistant a trouver un cheval apte au service de la cavalerie — en
specifiant que nous ne voulons pas parier d'une infanterie montee -
comme certains pourraient le desirer, est une oeuvre de longue
haieine, exigeant des connaissances approfondies et dont la reussite
est vivement desirable. Pour en trouver la solution pratique, compatible

avec nos ressources, exigences et moyens actuels, elle restera
toujours ä notre avis, un probleme tres ardu.
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